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A l’occasion de la venue du président national de la CPME, François Asselin, la CPME des Deux-Sèvres
avait organisé jeudi dernier une présentation des aides disponibles pour les entrepreneurs en difficultés.
Repérable sous l’acronyme HELP, le dispositif rassemble URSSAF, CAF, CPAM et CARSAT pour répondre
à des questions de recouvrement de créances, de santé, de prestations sociales.

La porte d’entrée est en ligne via www.demarches-simplifiees.fr ensuite, chacun des 4 partenaires prend
contact avec l’entrepreneur indépendant ou chef d’entreprise selon son champ d’action :

- URSSAF :
— délais de paiement des charges
— modulation des charges en fonction du revenu estimé
— action sociale du CPSTI (conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants)

- CPAM :
— Complémentaire santé,
— Accompagnement psychologique
— Aides sociales
— Mission accompagnement santé

- CAF :
— Prestation garde d’enfants
— Prestation logement
— Minima social
— Aide financière individuelle
— Allocation de soutien familial
— Prime d’activité

- CARSAT service social et retraite :
— Prévention de la désinsertion professionnelle
— Accompagnement retraite

Informations sur le site de l’URSSAF : suivez ce lien

Un numéro d’appel unique a également été mis en place pour les entrepreneurs : le 3698

En cas de difficultés, la CPME insiste bien sur la nécessité de ne pas rester isolé et de solliciter ces
organisme ou de contacter la CPME (0549248432 pour les Deux-Sèvres).
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L’importance de la représentation des entrepreneurs dans les organismes
paritaires

Lors de cette soirée, a également été rappelée l’importance des mandats : la représentation des
entrepreneurs dans les organismes paritaires que sont par exemple les Prud’hommes, l’URSSAF, la
CPAM...

Martine Gaillard, à la tête d’une entreprise de transport (TCMG) depuis 37 ans et Bernard Aroldi,
entrepreneur niortais, ont été mis à l’honneur pour l’exercice de leur mandat pendant de longues années
au service des entrepreneurs. Ils ont pu témoigner de leur satisfaction à faire aboutir des dossiers
engagés sur un terrain conflictuel.
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